
 

Compte-rendu de la 
réunion du comité 
de quartier du Golf 
et du Clos Saint-
Georges  
 

 

Réunion plénière – Mercredi 15 février 2023 – 19h00 

Salle du Conseil Municipal 

 

 

Etaient présents : 

 Serge Sithisak – Maire-adjoint à l’urbanisme, aux travaux, à l’administration 

générale et aux comités de quartiers 

 Marc Nougayrol – Maire-adjoint aux grands projets et à la politique de 

sécurité 

 Maeva Hiron – collaboratrice de cabinet  

 Membres : Christine Aiguillon – Dominique Bijard – Alain Gaudard – 

Christophe Lecarpentier – Enrique Mast – Isabelle Perrin – René Sebaoun – 

Dominique Roujas – Xavier Sillan – Jean-Marc Verleene (président du 

comité de quartier du Golf et du Clos Saint-Georges) 

 

Etaient excusés : 

 Alain Chilewski – élu référent 

 Hélène Gaugué 

 

 

 



Compte-rendu réunion plénière du 15 février 2023  

2 
 

Ordre du jour : 

1- Permis de construire, obligations et respect du cahier des charges 

2- Evolution et suivi des dossiers en cours :  

 Avenue du Clos Saint-Georges 

 Aménagement de stationnement Promenade A. Jacquemin 

3- Sécurité et lutte contre les incivilités  

4- Implication du comité de quartier dans les projets de la ville  

5- L’urbanisation en entrée de ville  

6- Installation de maisons médicales sur la ville  

7- Communication  

 

Introduction de séance : 

Le Président a souhaité rappeler les points sensibles de la dernière réunion 

plénière du 21 novembre 2022.  

• Etre considéré par la Mairie dans un rôle de véritable partenaire dans le 

cadre de la démocratie participative et non de faire-valoir 

• Un manque de retour sur les marches exploratoires  

• D’un avis unanime, le regret que la communication ou les demandes soient 

toujours ascendantes et rarement descendantes (de la Mairie vers les 

comités de quartier) 

• Inquiétudes :  

• Mesures engagées pour améliorer la propreté de la commune en 

particulier en centre-ville / animation et actions de la police 

municipale 

• Évolution du site du Sycomore (densité + esthétique)  
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1- Permis de construire, obligation et respect du cahier des charges : 

En se référant à un échange par mail entre le président du comité de quartier et 

Serge Sithisak, les membres du comité du quartier souhaiteraient avoir la position 

de la Mairie quant aux obligations des résidents de notre commune (et leur 

respect) concernant les modifications apportées au type, à la hauteur et à la 

couleur des clôtures ou des portails voire des ajouts au bâtiment principal sans 

autorisation. 

En séance seront évoqués des exemples de réalisations sur notre secteur 

justifiant notre demande. 

Réponse de la Mairie (Serge Sithisak)  

Dans le cadre d’un changement ou création d’une clôture ou d’un portail (ou autre 

modification visuelle) : 

• Si rétrocession, une demande doit être effectuée à la Mairie (service 

urbanisme) avec l’établissement d’un permis de construire avec affichage 

réglementaire sur la propriété. 

• Si non rétrocession, le règlement de l’ASL s’applique, les membres peuvent 

aussi émettre un avis favorable ou défavorable au projet.  

Dans ces 2 cas, tant que le projet est conforme au règlement du PLU, l’avis ne 

peut aller à l’encontre. Il appartient au propriétaire de respecter les engagements 

liés à son permis de construire, faute de quoi  le service urbanisme de la ville peut 

être saisi. 

Si au sein d’une ASL, il est constaté des disparités, il vaut mieux effectuer une 

demande au nom de l’ASL. 

Le président remercie les représentants de la Mairie pour toutes ces explications 

mais, reste dubitatif sur l’application (règlement général de voirie et d’occupation 

du domaine public adopté par le Conseil municipal le 2 février 2023), le respect 

et le contrôle de ces normes. 
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Annexe : indications du PLU sur les zones UC, UD, UE (zones sur le territoire du 

comité de quartier du Golf/Clos Saint-Georges). 

 

2- Evolution et suivi des dossiers en cours :  

 

 Avenue du Clos Saint-Georges : 

Le 22 décembre 2022 le Président du Comité de quartier a adressé à Serge 

Sithisak un mail reprenant les remontées des différents membres des comités de 

quartier et du GTT mobilité. Dans tous nos échanges il a toujours évoqué la 

sécurité des cyclistes en particulier et l’esthétique de l’avenue.  

Si la mise en place des potelets dans la 2ème partie de l’avenue a été amorcée 

dans une réunion, il est évident qu’à aucun moment elle devait remettre en cause 

l’esthétique de l’avenue et la suppression de nombreuses places sur tout un 

secteur.  

En synthèse il avait été demandé la révision des aménagements de l’avenue de 

Clos Saint Georges concernant : 

• La taille et la visibilité des chicanes en béton  

• Les potelets inappropriés sur la deuxième partie de l’avenue  

Suite à plusieurs remarques et divergences sur le 2ème tronçon de l‘Avenue du Clos 

Saint-Georges, l’aménagement du stationnement a été revu, selon le schéma 

suivant.  
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• Le marquage au sol a été matérialisé 

• 4 places de stationnements supplémentaires ont été créés 

• Un potelet sera situé sur les places de stationnements à proximité d’une 

intersection pour obliger une manœuvre et éviter que le véhicule sorte 

directement sur l’intersection 

Les membres du comité de quartier ont souhaité mettre en alerte au sujet de 

l’entretien des massifs de rosiers qui viennent d’être plantés. Il faut que la taille 

des massifs soit respectée au niveau de 60 cm pour garantir la sécurité liée à la 

visibilité en sortie de propriété. S’il s’avérait lors du développement des végétaux 

que certains massifs devaient constituer une gêne visuelle sérieuse nuisant à la 

sécurité des manœuvres d’entrée et de sortie de véhicule des riverains, il 

appartiendrait aux propriétaires concernés de se rapprocher des services 

municipaux pour qu’ils remédient à la situation. 

 

 Aménagement de stationnement Promenade A. Jacquemin 

Les membres souhaitent 

matérialiser un stationnement 

sur l’espace vert qui est déjà 

utilisé comme tel, afin de 

rendre l’allée plus présentable, 

éviter une trop forte 

dégradation des espaces 

verts et garantir la sécurité en 

évitant des stationnements 

dangereux pour les véhicules 

et les piétons. 

Une visite de terrain va être organisée avec les services techniques afin de 

préciser le projet et délimiter les zones. 
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3- Sécurité et lutte contre les incivilités : 

Lors de la dernière réunion plénière il a été annoncé que la police municipale était 

entrée dans la délégation de Marc Nougayrol. 

La sécurité et la lutte contre les incivilités sont des sujets essentiels à prendre en 

compte pour améliorer les conditions de vie des buxangeorgiens. 

Est-il envisagé de revoir le fonctionnement de la police municipale et est-ce que 

des actions ou un plan de communication sont en réflexion pour agir sur les 

incivilités Dans ce cadre est-ce que les comités de quartier peuvent être 

consultés voire intégrer à la réflexion pour aider les services concernées dans leur 

mission ?   

Marc Nougayrol  confirme en séance qu’une nouvelle organisation est en cours de 

réflexion, et que dans ce cadre, les comités de quartier pourraient y être associés.  

Dans les semaines à venir Marc Nougayrol reviendra vers les présidents des 

Comités pour exprimer ses attentes et le rôle exact que les membres des comités 

de quartier pourraient jouer dans cette nouvelle organisation.  

 

4- Implication du comité de quartier dans les projets de la ville : 

Le 24 novembre 2022 les Présidents des comités de quartier ont participé à une 

réunion en présence de Monsieur le Maire, de Serge Sithisak, Marc Nougayrol, du 

Directeur des services généraux et des responsables des services techniques sur 

les grands projets de la ville.                                                                                        

Un engagement a été pris pour intégrer les comités de quartier à la conception de 

chaque projet en faisant bénéficier les services de la Mairie de l’expertise de 

certains de leurs membres. L’expérience du projet de la place du Clos est un bon 

exemple pour illustrer l’importance d’un bon dialogue avec les représentants des 

comités de quartier.  
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La Mairie peut-elle nous communiquer un agenda et la façon avec laquelle elle 

veut intégrer les comités de quartier en rappelant qu’une concertation est toujours 

en attente sur le développement des mobilités douces à l’intérieur de la commune 

et qu’un retour est attendu suite à la concertation sur le stationnement, en 

particulier, en centre-ville.    

Réponse :  

En l’état l’avancement des différents projets n’a permis d’intégrer les comités de 

quartier. Serge Sithisak confirme que l’intégration des comités dans la phase de 

réalisation des différents projets sera respectée comme l’a affirmé Monsieur le 

Maire dans la réunion du 22 novembre 2022. 

 

5- L’urbanisation en entrée de ville : 

Suite à l’article sur la future forêt urbaine dans le dernier BussyMag, beaucoup de 

personnes ont été interpellées sur les construction annoncées dans les visuels. 

 

Il est important de comprendre et rassurer sur l’aspect de ce bâtiment, sur cet 

emplacement, il y aura bien un immeuble d’habitation. En revanche, il n’y a rien de 
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programmé pour le moment, c’est-à-dire qu’il n’y pas de projet en cours donc pas 

de promoteur, ni d’architecte. L’image est donc non contractuelle. 

Il s’agit là de plans de projection, EpaMarne effectue des plans comme ceci afin 

de projeter les gabarits et avoir une vision globale, cependant cela n’engage en 

rien un quelconque projet. 

Le président précise et rappelle :  

En 2019 lors de réunions de « concertation » EpaMarne, architectes et urbanistes 

en présence des élus de notre commune a été présenté le projet « entrée de 

ville ». 

La présentation a insisté sur la volonté de proposer un projet qualitatif faisant 

ressortir l’identité architecturale de la ville à la campagne avec une forêt d’arbres 

en bordure d’autoroute et des bâtiments respectant l’esthétique originelle de 

notre commune (voir article sur le site d’EpaMarne). En résumé une entrée de ville 

qui donne envie d’habiter notre commune. 

 

6- Installation de maisons médicales sur la ville : 

Actuellement, la ville doit faire face comme beaucoup d’autres communes à une 

grande problématique liée aux médecins généralistes. En effet, beaucoup partent 

à la retraite et ne sont pas remplacés ou bien sont remplacés par des médecins 

qui ne prennent pas de nouvelle patientèle. Les membres s’interrogent sur la 

politique de la ville à ce sujet, en particulier pour les nouveaux arrivants.  

Réponse :  

Cette problématique est prise au sérieux, notamment avec deux projets, le pôle 

santé en entrée de ville et une maison de santé dans le Sycomore. 
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Pôle santé :  

• Office santé  

• 3 000 m2  

• Général/spécialisation/radio 

 

Informations Office santé : 

conçoit, construit et livre clés 

en main des maisons de 

santé, des pôles urbains et 

des parcs d’activités de 

santé. 

• Implanté dans 31 départements  

• 152 structures livrées 

Office Santé : Construction cabinet médical, création maison de santé 

(officesante.com) 

 

Maison de santé : 

• Local de 300 m2  

• Valophis 

• Pour le moment, difficultés à trouver 

des preneurs sur ce projet  

 

 

 

https://www.officesante.com/
https://www.officesante.com/
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7- Communication : 

• Annonce des Matinales des CDQ sur le BussyMag / Facebook / Site web / 

Newsletter 

• Compte-rendu des réunions plénières sur site web /Newsletter  

• Prochaines dates :  

• Matinale des CDQ : 11 mars / 13 mai  

• Réunions publiques : mai/juin 

L’instance communication des comités de quartier est en attente d’un rendez-

vous avec le Maire adjoint en charge de la communication, Baptiste Fabry, avec 

l’objectif de donner une plus grande visibilité aux actions des comités de quartier. 
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ANNEXE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indications PLU :  

Zone UC  

Les clôtures en bordure de voie devront avoir une hauteur* maximum de 2m.  

Elles devront être constituées par :  

• Soit de murs ou de murets en harmonie avec les constructions existantes  

• Soit de grilles du modèle « Bussy » * ou similaire annexé au présent 

règlement 

• Soit de grillages rigides implantés directement dans le sol, doublés de haies 

bocagères 

• Clôture, portail et portillon devront être en harmonie tant sur les matériaux 

que les coloris Les clôtures sur les limites séparatives* ne devront pas 

dépasser 1,50 m.  
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Elles seront constituées de :  

• Grillage de couleur vert doublé de haie bocagère ou de panneaux de bois 

ou de plastique vert 

 

Zone UD  

Clôtures : hauteur* maximum de 1,80m.  

Elles devront être constituées par :  

• Soit de murets en harmonie avec les constructions existantes 

• Soit de grilles du modèle « Bussy » * ou similaire annexé au présent 

règlement  

• Soit de grillages rigides implantés directement dans le sol, doublés de haies 

bocagères  

• Clôture, portail et portillon devront être en harmonie tant sur les matériaux 

que les coloris. 

 

Zone UE 

Clôtures en bordure de voie devront être constituées par :  

• Soit des murs ou des murets en harmonie avec les constructions existantes 

ne pouvant excéder 1,5m  

• Soit des grilles ne pouvant excéder 1,8 m et du modèle « Bussy » * annexé 

au présent règlement  

• Soit des grillages rigides implantés directement dans le sol, doublés de 

haies bocagères l’ensemble ne pouvant excéder 1,50m 

• Clôture, portail et portillon devront être en harmonie tant sur les matériaux 

que les coloris 


